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Mémoire du GROB EC

Monsieur le Président,

Le Groupe de co ncertation des bass ins versants de la zo ne Bécancour (GROBEC) est

un organisme à but non lucratif regroupant l'ensemble des acteurs de la zo ne (mo nde

muni cipal, agri cole, fores t ier et autres) co nce rnés pa r la ressource eau. Sa mission

première est la mise en œ uvre de la gest ion intégrée de l'eau par bassin versant sur

l' en semble de so n territo ire .

Le dra inage de la tota lité de la zone d'étude du projet d'aménagement du parc éo lien

Des Mo ulins s'effectue vers la rivière Béca nco ur. La zo ne d'étude fai t donc parti e

intégran te du territoire co uvert par G ROBEC. C'est pourq uoi GROBEC s 'est

intéressé aux impacts potentiels de l'aménagement du parc éol ien Des Mo ulins sur la

ressource hydri que .

À la lecture de l' étu de d ' imp act déposé par SNC Lavalin en décembre 2008, il semble

que, si les mesures d ' atténuation présentées sont mises en applications lors des phases

de co nstruction, d ' explo itation et de désaffection du parc éol ien Des Mo ulins, la

ressource hydrique ainsi que la faune si rattachan t ne devra ien t pas subir d'i mpacts

néfastes majeurs.

Par co ntre la co nnaissance des part icular ités du secteur, pentes gé néra lement fortes ,

hausses rapi des du débit des cours d'eau suite à des évènements de pluies et

problématiques imp ortan tes d'éros ion. am ènent GROBEC à faire quel ques

recommandat ions visant à réd uire le plus possible les impacts sur la ressource eau.



Tout d'abord , la construction de 28,8km de nou veaux chemins a insi que la réfection

ou la modification de 19,5km de chemins foresti ers ex istants occasionnera

nécessairement des change me nts au niveau du réseau de fossés de drainage sur la

zone d ' étude. Ces modifications pourraient accentuer les débits de pointe et causer

des problématiques d 'érosion. G ROBEC souhaite donc que , lors de la construction ou

la modification des chem ins d 'accès ainsi qu ' après les tra vaux, le promoteur prenne

les mesures nécessaires afin de limiter la vitesse d 'écoulement des fossés de drainage

en direction de s cours d ' eau et plans d 'eau permanents ou intermittents. Pour ce faire ,

le promoteur doit prévoir, en plu s des mesures d 'atténuation courantes, des ouvrages

pour intercepter et dis siper l'énergie hydrique, stabiliser les fossés de drainage et

zones de travail et végétaliser le plus rapidement possibl e les zo nes mises à nue s.

De plus, GROB EC est ime que le promoteur doit faire tout ce qu i est possible pour

limiter l'apport de séd iments aux cours d ' eau et plan d 'eau permanents ou

intermittents. À titre d'exemple le promoteur pourrait aménager des bassins de

séd imentation aux endroits névralgiques de la zo ne d 'étude .

Aussi, il est essent iel que le suivi et l' entretient de tou s les aménagements réa lisés

dans le cadre du parc éo lien Des Moulins, visant so it à réduire la vitesse d' éc oul ement

ou l'apport en sédiment au réseau hydrique, soient assurés par le promoteur. Toujours

à titre d 'exemple, de s nettoyages réguli ers des bassin s de sédi me ntat ions devraient

être pré vus par le prom oteur et une att enti on particulière de vrait être portée aux

aménagements dan s l'année sui van t la réalisation des tra vaux terrains. Fina lement,

l' emplacement exact des installation s a ins i que le registre du sui vi et de l' entretient de

ces dernières doivent être transmis à la MR C des Appalaches et au GROB EC.

Merci de l'attention que vous port erez à notre mém oire.

Le Groupe de concertation des bassin s versa nts de la zo ne Bécancour (G ROBEC)
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